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RECTIFICATIF 

Veuillez remplacer le paragraphe 25 de l’annexe par le texte suivant : 

25. Cible mondiale 3 : Réduire de 30 % d’ici à 2025 l’insuffisance pondérale à la naissance. 
Cette cible suppose de réduire de 30 % en termes relatifs, d’ici à 2025, le nombre d’enfants dont le 

poids de naissance est inférieur à 2500 g par rapport à une référence correspondant à la période 

2006-2010. Cela représenterait une baisse annuelle de 3,9 % en termes relatifs entre 2012 et 2025. Au 

Bangladesh et en Inde, où naissent près de la moitié des enfants présentant une insuffisance pondérale 

à la naissance dans le monde, la prévalence observée est passée respectivement de 30,0 % à 21,6 % 

(entre 1998 et 2006) et de 30,4 % à 28,0 % (entre 1999 et 2005). Une réduction de la prévalence de 

l’insuffisance pondérale à la naissance a également été observée en El Salvador (de 13 % à 7 % entre 

1998 et 2003), en Afrique du Sud (de 15,1 % à 9,9 % entre 1998 et 2003) et en République-Unie de 

Tanzanie (de 13,0 % à 9,5 % entre 1999 et 2005). Dans ces exemples, les reculs enregistrés sont de 

l’ordre de 1 % à 12 % par an. Les taux de réduction les plus élevés ont été observés dans les pays où 

une part importante de l’insuffisance pondérale à la naissance tient à des retards de croissance 

intra-utérine, ces derniers étant plus faciles à réduire que la prématurité.  
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